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l. DISPOSITIONS GENERALES

Objet - Bases Article premier.- Le présent règlement a pour objet la coiïecte,
légales l'évacuation et l'épuration des eaux usées et claires sur le territoire de !a

Commune de Lonay.

l! est édicté en exécution des prescriptions fédérales et cantonales en
matière de protection des eaux, dont i'appîication est réservée,

Planification Art. 2.- La Municipalité, le cas échéant en collaboration avec i'ERM
(Association intercommunale pour l'épuration des eaux usées de la région
morgienne), procède à l'étude générale de i'évacuation et de i'épuration
des eaux. Elle dresse le plan générai d'évacuation des eaux (PGEE)
communal et intercommunal soumis à l'approbation du Département de la
jeunesse, de Fenvironnement et de la sécurité (DJES) (ci-après : Le
Département) par i'intermédiaire de la Direction générale de
l'environnement (ci-après : la DGE).

Avec le PGEE, la Municipalité dispose d'un outil avec lequel elle planifie
non seulement la réalisation, mais aussi i'expioitation, ['entretien et le
financement du système d'évacuation des eaux de la commune.

Périmètre du réseau Art. 3.- Le périmètre du réseau d'égouts comprend l'ensemble des fonds
d'égouts (bâtis ou non) classés en zone constructible selon le plan d'affectation et,

en dehors de cette zone, les fonds bâtis dont ie raccordement au réseau
public peut être raisonnablement exigé compte tenu du coût et de la
faisabilité.

Les fonds compris dans le périmètre ainsi défini sont dits «raccordables»
par opposition aux fonds «non raccordables» sis à Fextérieur dudit
périmètre.

Evacuafion des eaux Art. 4.- Dans le périmètre du réseau d'égouts, les eaux polluées, de
nature à contaminer les eaux dans lesquelles elles seraient déversées,
doivent être raccordées au réseau d'eau communal et relié à la station
d'épuration centrale. Ces eaux sont dénommées ci-après «eaux usées».

Les autres eaux, non polluées, ne doivent pas parvenir à la station
d'épuration centraie. Elles sont appelées ci-après «eaux claires».

Sont notamment considérées comme eaux claires :

• les eaux de fontaines et ies eaux de sources;

• les eaux de refroidissement et de pompes à chaleur;

• les eaux de drainage;

• les trop-pleins de réservoirs;

• les eaux pluviales en provenance de surfaces rendues imperméables,
tels que toitures, terrasses, chemins, cours, etc.

Si les conditions hydrogéologiques le permettent, les eaux claires doivent
en premier [jeu être infiltrées dans !e sous-so!, après obtention d'une
autorisation du Département.

Si les conditions iocales ne permettent pas Finfiltration, ces eaux claires
seront évacuées dans les eaux superficielles, via les équipements publics
ou privés, conformément aux principes du PGEE, si nécessaire après
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rétention.

Si l'augmentaîion de débit des eaux claires due aux constructions ne peut
être supportée par le cours d'eau en égard aux rejets existants, des
mesures de rétention peuvent être exigées au sein des constructions et
de leurs aménagements extérieurs.

Les déversements directs d'eaux claires dans les cours d'eau et facs sont
soumis à autorisation du Département.

Champ d'application Art. 5.- Le présent règlement s'appfique aux propriétaires, usufruitiers ou
superficiaires de fonds raccordabies.

Les conditions d'évacuation et de traitement des eaux en provenance de
fonds non raccordabies sont arrêtés par ie Département et par les articles
21 et 22 ci-après.

EQUIPEMENT PUBLIC

Définition

Propriété -

Responsabilité

Réalisation de
l'équipement publie

Droit de passage

Art. 6.- L'équipement public comprend ['ensemble des installations
nécessaires à i'évacuation et à i'épuration des eaux provenant des fonds
raccordables.

Il est constitué (cf. schéma annexé):

a) d'un équipement de base comprenant les canalisations de transport à
!a station centrale d'épuration de l'ERM (située sur !a Commune de
Marges), en principe hors zone constructible;

b) d'un équipement général comprenant !es canalisations de
concentration et leurs ouvrages annexes, en principe en zone
constructible;

e) d'un équipement de raccordement comprenant !es canalisations
destiné à relier les divers biens-fonds à i'équjpement généra!.

Art. 7.- La commune est propriétaire des installations publiques
cTévacuation; elle pourvoit, sous la surveillance de la Municipalité, à leur
construction, à leur entretien et à leur fonctionnement réguliers.

L'ERM (Association intercommunaie pour l'épuration des eaux usées de ta
région morgienne) est propriétaire de la station d'épuration, des ouvrages
et des installations intercommunaies.

Dans les limites du Code des obligations, !a commune et i'ERIVi sont
responsables des ouvrages qui leur appartiennent.

Art. 8.- La réalisation de l'équipement publie est opérée conformément au
PGEE; eiie fait l'objet de plans soumis à enquête publique, qui font
notamment distinction des ouvrages faisant partie de l'équipement de
base, de l'équipement général et de i'équipement de raccordement.

L'équipement publie est construit, se!on les besoins, en une ou plusieurs
étapes.

Art. 9.- La commune acquiert à ses frais les droits de passage ou autres
servitudes nécessaires à l'aménagement et l'entretien des installations
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publiques.

Elle peut accéder en tout temps à ses équipements pour leur entretien et
pour tout contrôle ou travaux nécessaires.

Les constructions érigées au droit et à proximité immédiate du réseau
publie ne doivent pas mettre en péril i'intégrité et ie bon fonctionnement de
ceiui-d.

JIL EQUIPEMENT PRIVE

Définition

Propriété -
Responsabilité

Droit de passage

Prescriptions de
construction

Obligation de
raccorder, d'infiltrer
ou de prendre des
mesures de
rétention

Contrôle municipal

Art. 10.- L'équipement privé est constitué de l'ensembie des canalisations
et installations reliant un bien-fonds à i'équipement public (cf. schéma
annexé).

Le cas échéant, !es installations de prétraitement et de reievage font
également partie de l'équjpement privé.

Art 11.- L'équipement privé, même situé sous !e domaine publie et
Jusqu'au raccordement sur le réseau public, appartient au propriétaire;
sauf convention contraire, ce dernier en assure à ses frais la construction,
i'entretien et !e fonctionnement, sous te contrôle de la Municjpaiité,

A cette fin, iî doit faire procéder au curage de sa canalisation jusqu'à la
canalisation principale, avant sa mise en fonction.

Dans les iimites du Code des obligations, ie propriétaire est responsable
des ouvrages qui fui appartiennent.

Art. 12.- Le propriétaire dont l'équipement privé doit emprunter fe fonds
d'un tiers acquiert à ses frais les droits de passage ou autres servitudes
nécessaires à son aménagement et à son entretien.

Lorsque la construction ou l'entretien d'un équipement privé nécessite des
travaux de fouille sur le domaine publie, !e propriétaire doit préalablement
obtenir l'autorisation du Service cantonal ou communal compétent.

Les constructions érigées au droit et à proximité immédiate du réseau
privé ne doivent pas mettre en péril i'intégrité et ie bon fonctionnement de
celui-ci.

Art. 13.- Les équipements privés sont construits en respectant les normes
professionnelles et les prescriptions techniques du présent règlement
(chapitre V ci-après), par un entrepreneur quaiifié choisi par !e
propriétaire.

Art. 14.- Lorsqu'un propriétaire d'un bien-fonds aménagé compris dans !e
périmètre du réseau d'égouts doit évacuer ses eaux, il est tenu de
respecter le point de raccordement fixé par la Municipalité, ainsi que les
conditions fixées par celle-ci.

L'articfe 4 est applicable.

Art. 15.- La Municipalité fixe pour !e surplus les délais et autres modalités
de raccordement à i'équipement publie; elle procède au contrôle des
installations avant le rembiayage des fouifles et peut exiger, à la charge du
propriétaire, des essais d'étanchéité.
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Reprise

La Munidpaiité peut accéder en tout temps aux équipements privés pour
vérification. En cas de défectuosité dûment constatée, elle en ordonne la
réparation ou, au besoin, la suppression aux frais du propriétaire, dans le
délai qu'elle lui aura fixé. Dans ce cas, elle peut également mettre les frais
liés aux contrôles des équipements après correction des défauts à la
charge des propriétaires.

Les ouvrages de rétention et de prétraitement, les installations d'infiitration
et les dépotoirs, ainsi que tous autres ouvrages similaires doivent faire
i'objet d'un contrôle et d'un entretien périodique, à charge du propriétaire.
La Municipalité peut exiger en tout temps la preuve du bon
fonctionnement de i'ouvrage (par exempte en demandant une copie du
contrat d'entretien).

Art. 16.- Si des ouvrages faisant partie de i'équipement privé font
ultérieurement fonction d'équipement public, la commune procède à leur
reprise. Les ouvrages sont repris en i'état, pour un prix fixé à dire d'expert.
en cas de désaccord.

Adaptation du
système
d'évacuation

Art. 17,- Lors de l'entrée en vigueur du présent règlement, les
propriétaires d'équipements privés évacuant de manière non différenciée
leurs eaux usées et leurs eaux claires, sont tenus de réaliser à leur frais,
des évacuations conformes à l'artide 4; le cas échéant, dans un délai fixé
par la Munîcipaiîté.

Si les circonstances le commandent et après mise en demeure, la
Municipalité peut procéder aux travaux nécessaires aux frais du
propriétaire.

IV. PROCÉDURE D'AUTORISATION

Demande
d'autorisation

Art. 18.- Aucun travail ne peut être commencé sans l'autorisation de la
Municipalité. Avant de construire son équipement privé et de le raccorder
à une canalisation publique, le propriétaire présente à !a IVIunicipalité une
demande écrite d'autorisaîion, signée par lui ou par son représentant.

Cette demande doit être accompagnée d'un pian de situation au format
A4 au minimum, extrait du plan cadastral et indiquant le diamètre intérieur,
ia pente, la nature et le tracé des canalisations, ainsi que remplacement
et ia nature des ouvrages spéciaux (griiies, fosses, ouvrages d'infiltration,
de rétention, chambres de visite, séparafeurs, stations de pompage, etc.).
Pour ces derniers, une notice technique doit également être Jointe à ia
demande d'autorisation. Le propriétaire doit aviser la Municipalité de ia
mise en chantier.

La Municipalité vérifie !)adéquation du mode d'évacuation, sur la base du
PGEE. Elle peut exiger un essai d'infiltration. Est réservée l'autorisation de
Département (art 4).

Avant ie remblayage des fouilles, le propriétaire est tenu d'aviser la
Municipalité, afin qu'elle puisse procéder au contrôle de la bien facture
des équipements et en particulier de la séparation des eaux. Si le
propriétaire ne respecte pas cette condition, la fouille peut être ouverte
une nouvel!e fois, à ses frais.
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Eaux artisanales ou
industrielles

Transformation ou
agrandissement

Epuration des eaux
hors du périmètre
du réseau d'égout

Obtention de
l'autorisation

cantonale pour une
épuration
individuelle

Eaux claires

A la fin des travaux, avant la déiivrance du permis d'habiter, les
propriétaires feront réaliser à leur charge un curage des raccordements
privés. Puis, la Municipa!ité procédera au contrôle de la conformité du
séparatif de tous les branchements par coioraîion des eaux. Si le premier
contrôle s'avère non-conforme, des contrôles supplémentaires seront
réalisés jusqu'à ia conformité complète des raccordements. Tous ces
contrôles supplémentaires seront à !a charge des propriétaires.

Un exemplaire du plan d'exécution avec toutes les indications
mentionnées ci-dessus, mis à jour et comportant les cotes de repérages,
est remis par ie propriétaire à la Municipalité après ['exécution des travaux
et ceci avant !a délivrance du permis d'habiter.

Art. 19.- Les entreprises artisanales ou industrielles doivent solliciter du
Département l'octroi d'une autorisation spéciale pour déverser leurs eaux
usées dans ia canalisation publique, que le bâtiment soiî ou non déjà
raccordé à i'équipement publie.

Les entreprises transmettront au Département, par l'intermédiaire de la
Municipalité, le projet des ouvrages de prétraitement pour approbation.

Art. 20.- En cas de transformation ou cTagrandissement d'immeubles,
d'entreprises industrieites, de modification de l'équipement d'évacuation
des eaux usées ou de la nature de celles-ci, les intéressés doivent se
conformer à la procédure des articles 18 et 19.

Art. 21.- Lorsque ia Municipalité estime qu'une construction, génératrice
d'eaux usées, est située hors du périmètre du réseau d'égout, donc non
raccordabte à la station cf'épuration centrale, elle transmet au
Département une demande pour l'assainissement des eaux usées de
cette construction.

Le dossier de demande comporte un plan cadastrai de la construction
avec les coordonnées géographiques, un extrait de la carte nationale au
1:25'000 localisant la construction et les cours d'eaux voisins, avec les
canalisations y aboutissant, ainsi qu'une description du système
d'épuration et de l'exutoire existants. Il sera également précisé
l'importance des eaux usées (résidence principaie, résidence secondaire,
nombre de pièces habitables, nombre d'habitants).

Si des transformations ou un agrandissement sont envisagés, tes
indications fournies porteront également sur l'état après la réalisation des
travaux. Dans un tel cas, ou lorsqu'une nouvelle construction est projetée,
la MunicipaHté prendra préalablement contact avec le Service en charge
de l'aménagement du territoire, afin de définir la procédure à suivre.

Art. 22.- Lorsque, selon l'art. 21, le Département reçoit une demande,
celui-ci vérifie Éout d'abord que la construction concernée se situe hors du
périmètre du réseau d'égouts. Le cas échéant, cette instance détermine ia
marché à suivre en vue de l'obtention de l'autorisation cantonale requise
pour la réalisation et l'exploitation d'une installation d'épuration.

L'étude, la réalisation et i'exploitation des instaliations d'épuration, situées
hors du périmètre du réseau d'égouts, sont à la charge du propriétaire.

Art. 23.- Les eaux claires ne doivent pas être traitées par !es installations
d'épuraîJon des eaux usées. Elles doivent être évacuées selon tes
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dispositions de l'article 4.

Les eaux usées traitées ne doivent pas être évacuées dans !e sous-sol
par un ouvrage servant également à l'évacuation des eaux ciaires.

Octroi du permis de Art. 24.- La Municipalité ne peut délivrer de permis de construire, dans les
construire cas prévus aux articies 21 et 22, avant l'ocfroi de l'autorisation du

Département.

V. PRESCRIPTIONS TECHNIQ

Construction

Conditions
techniques

Raccordement

Art. 25.- Pour tenir compte du gel et des charges dues au trafic, ies
canalisations se trouvant à l'extérieur des bâtiments sont posées à un
mètre de profondeur au moins, faute de quoi toutes les précautions
techniques sont prises pour assurer ieur fonctionnement et leur stabilité.

Les canalisations d'eaux usées et d'eaux claires doivent être placées à
une profondeur plus grande que celles des conduites du réseau d'eau
potable pour empêcher une poiiution éventuelle de ces dernières.

Art. 26.- Les canalisations et les chambres de visite sont réalisées selon
les lois, normes et recommandations professionneiies en vigueur et dans
le respect des règles de l'art et l'état de la technique.

Le diamètre minimum des canaiisations eaux claires et eaux usées est de
15 cm.

La pente recommandée pour ies canalisations d'eaux claires ou d'eaux
usées est de 3%. La pente minimale doit être d'au moins 2% pour les
eaux usées et de 1% pour les eaux claires. Des pentes plus faibles ne
peuvent être admises que dans le cas d'impossibilité dûment constatée,
aux risques du propriétaire et si l'écoulement peut être assuré.

Pour tout raccordement dont la pente est inférieure aux valeurs minimales
ci-dessus, la pose d'un clapet anti-refoulement est prescrite aux frais du
propriétaire.

Lors de ia pose des canalisations, les instructions de pose des fabricants
et des offices compétents sont à respecter. Toutes ies canalisations sont
à bétonner à l'exception des canalisations garantissant des charges
statiques et dynamiques éievées.

La Municipalité fixe les conditions techniques de raccordement.

Des chambres de visite de 80 cm de diamètre sont créées sur
i'équipement privé, pour les eaux claires et pour les eaux usées. Les
changements de direction en plan ou en profil se font dans les chambres
de visite. Une chambre de visite commune, eaux daires et eaux usées,
même avec séparation intérieure, n'est pas autorisée.

La Municipalité peut contraindre !es propriétaires à faire réaiiser à leur
charge d'éventueiies instaiiations particulières rendues nécessaires par la
configuration des Heux ou les circonstances particuiières.

Art 27." Le raccordement de l'équipement privé doit s'effectuer sur !es
canalisations publiques dans les chambres de visite de 80 cm de diamètre
au minimum, existantes ou à créer, ou par pièces spéciales posées sur fa
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Eaux pluviales

Prétraitement

Artisanat et
industrie

canalisation publique.

De préférence et pour autant que les conditions focales !e permettent, le
raccordement doit s'effectuer par-dessus la canalisation publique et y
déboucher dans le sens de l'écouiement. L'artide 18 demeure réservé.

Art, 28.- En limite des voies publiques ou privées, ies eaux de surfaces
doivent être récoltées et infiitrées, voire conduites aux canalisations
privées ou publiques d'eaux claires, selon les modalités, et à un
emplacement approuvé par ia Municipa!ité.

Les raccordements privés amenant directement ou indirectement ies eaux
de surface à ia canalisation publique doivent être munis d'un sac-dépotoir
avec grille, d'un type admis par la Municipalité.

Art. 29.- Les propriétaires de bâtiments dont les eaux usées ne peuvent,
en raison de leur qualité, être dirigées sans autre vers les JnstaHations
coilectives d'épuration, sont tenus de construire, à leurs frais, une
installation de prétraitement conforme aux prescriptions du Département.

En cas de transformation ou d'agrandissement ultérieur du bâtiment,
celle-ci est adaptée le cas échéant aux caractéristiques nouvelles du
bâtiment et à révolution de la technique.

La IVÏunidpalité ou le Département peut procéder en fout temps à des
contrôles de ia conformité des instailations de prétraitement et en exiger la
mise en conformité et/ou l'adaptation à l'évoiution de la technique aux frais
du propriétaire.

Art. 30." Les caractéristiques physiques, chimiques et bioiogiques des
eaux résiduaires provenant d'expioitations artisanales ou industrielles
doivent correspondre en tout temps aux exigences de l'Ordonnance
fédérale sur la protection des eaux du 28 octobre 1998, ainsi qu'aux
prescriptions particulières du Département.

Les eaux usées dont la qualité, la quantité ou la nature sont susceptibles
de perturber le fonctionnement des jnstaiïations d'évacuation et
d'épuration sont soumises à un traitement approprié avant leur
introduction dans la canalisation publique.

La MunicipaUté ou le Département peut requérir, aux frais du propriétaire,
la construction d'installations spéciaies de rétention, d'épuration ou de
désinfection des eaux usées provenant de bâtiments évacuant à la
canalisation publique des eaux usées susceptibles de représenter des
inconvénients ou des dangers pour {'hygiène ou la santé publique.

Toute modification de programme ou de procédé de fabrication ayant une
incidence sur les caractéristiques (quantité ou qualité) des eaux
résiduaires déversées, est annoncée au Département et à ia Municipalité
qui font procéder, ie cas échéant, à des analyses aux frais de l'exploitant.

Le Département prescrit les mesures éventueifes à prendre.

Plan des travaux
exécutés (artisanat
et industrie)

Art. 31." Un exemplaire des plans des travaux exécutés est remis par le
propriétaire à ia Municipalité et au Département. Les différents réseaux
cTeaux claires, usées, ménagères, sanitaires, artisanales ou industrielies,
doivent figurer sur ces plans ainsi que les installations de prétraitement
avec leur évacuation. Un mémoire technique précisant la nature et la
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fonction de ces installations doit y être joint.

Contrôle des rejets
(artisanat et
industrie)

Cuisines collectives

et restaurants

Art. 32." L'autorité cantonale compétente, ia Municipalité ou l'ERM par
Hntermédiaire de la Municipalité peuvent en tout temps faire analyser et
jauger les rejets aux frais de i'exploitant. Sur demande, ['exploitant peut
être tenu de présenter une fois par an, un rapport de conformité aux lois
et ordonnances fédérales et cantonales applicables en matière de rejets.

Art. 33.- Les eaux résiduaires des cuisines collectives (établissements
publics ou privés, hospitaliers, entreprises et restaurants) ou provenant de
toute autre activité susceptible de perturber le bon fonctionnement du
réseau d'assainissement par des dépôts de graisse comestîbies, doivent
être prétraitées par un séparateur de graisses, conformément aux
prescriptions du Département. Les articles 19 et 29 sont applicables.

Ateliers de Art. 34.- Les eaux résiduaires des ateliers de réparations de véhicules,
réparations des des carrosseries et des places de lavage doivent être traitées
véhicules, conformément aux prescriptions du Département. Les articles 19 et 29

carrosseries, places sont applicables.
de lavage

Garages privés

Piscines

Art 35.- L'évacuaîion des eaux des garages doit être conforme aux
normes des associations professionnelles (SN 592 000 Evacuation des
eaux des biens-fonds) et aux prescriptions du Département.

Pour ies garages individuels ou familiaux, deux cas sont en principe à
considérer :

a) l'intérieur du garage est dépourvu de griHe d'écoulement : le radier doit
être étanche et faire rétention (chambre eaux usées sans écoulement)
en cas d'écoulement accidentel d'hydrocarbures.

b) i'intérieur du garage dispose d'une grille d'écoulement : les eaux
résiduaires récoltées par la grilie doivent être déversées dans la
canaiisation publique des eaux usées par l'intermédiaire d'un dépotoir
(minimum 2 pour garages avec plus de 100 places).

Les eaux de pluie récoltées par la griile extérieure d'accès au garage
doivent être infiltrées ou déversées dans ta canalisation pubiique des eaux
claires par i'intermédiaire d'un dépotoir.

Art. 36.- La vidange d'une piscine, d'un bassin d'agrément ou de toute
autre Enstaliation similaire (spa. jacuzzi, etc.) s'effectue, après arrêt de la
chloration pendant 48 heures au moins, dans une canalisation d'eaux
claires. Les eaux de lavage des filtres et de nettoyage de ia piscine, avec
des produits chimiques, sont conduites dans une canalisation d'eaux
usées.

L'instaiiation éventuelle d'un dispositif électroiytique (cuivre / argent) de
traitement des eaux de piscine, à usage familial, est soumise à
l'adjonction d'un prétraitement pour !es eaux résiduaires issues du lavage
des filtres. Pour ce type de dispositif, un contrat d'entretien est exigé et
une copie sera adressée au Département section assainissement
industriel.

En tous cas, la construction et l'expioitation d'une piscine s'effectuent
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conformément aux prescriptions du Département.

Contrôle et vidange

Déversements
interdits

Chantiers

Art. 37.- La Municipalité contrôle la construction des installations
particulières d'épuration des eaux usées ménagères, tient à jour un
répertoire et contrôle que leurs détenteurs soient au bénéfice d'un contrat
de vidange avec une entreprise spécialisée.

La Municipalité contrôle également la construction et le bon
fonctionnement des instaliations privées de reievage des eaux usées,
qu'elle peut soumettre à i'obligation d'un contrat d'entretien.

La Municipalité contrôle la construction des séparateurs d'hydrocarbures
et des séparateurs de graisses. Elle détermine la fréquence des vidanges
en coliaboration avec l'expfoitant et l'entreprise de vidange spécialisée.

La Municipalité signale au Département les cas de construction ou de
dysfonctionnement graves des instaHations et ordonne les mesures
propres à remédier à ces défectuosités.

Art 38.- Il est interdit d'introduire des déchets liquides ou soiïdes, même
broyés, dans les canalisations ; ceux-ci seront éliminés conformément à la
réglementation en vigueur. Sont notamment concernés ;

• les déchets ménagers et de cuisine ;

• les huiles et graisses ;

• les médicaments et déchets médicaux ;

• ies litières d'animaux domestiques ;

• les peintures et suivants ;

» les produits et gaz toxiques, infectieux, infiammables, explosifs ou
radioactifs ;

• le purin, jus de siio, fumier ;

• les résidus solides de distillation (pulpe, noyaux) ;

• les produits dont les caractéristiques ou !es quantités pourraient
perturber le fonctionnement des canalisations (sable, lait de ciment,
déchets solides cf'abattoirs et de boucheries, etc.) ;

• les produits de vidange des dépotojrs, des fosses de décantation, des
séparateurs de graisse et d'essence, etc ;

• les eaux dont la température dépasse 60° et celles qui auraient pour
effet que la température de l'eau dans les canalisations dépasse 40°
après mélange (chauffage à distance, salons-lavoirs, etc).

Art. 39.- Lors de chantiers, toutes les mesures doivent être prises afin
d'éviter une atteinte aux eaux souterraines, aux eaux superficielles ainsi
qu'au système d'assainissement et aux sois. La gestion et i'évacuation
des eaux de chantier doivent être conformes aux prescriptions du
Département.

La Municipalité peut faire effectuer aux frais du propriétaire tout contrôle
de !a gestion et de l'évacuation des eaux de chantiers et des canalisations
publiques. El!e peut prescrire tous travaux de remise en état nécessaire
aux frais du propriétaire.
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Installations Art. 40.- Les détenteurs ou bénéficiaires de i'autorisation cf'exploitation
provisoires d'instailations provisoires (stands, roulottes, etc.) sont tenus soiidairement

de prendre toutes les mesures afin d'éviter une atteinte aux eaux
souterraines, aux eaux superficielles ainsi qu'au système
d'assainissement et aux sois,

Tout raccordement doit faire i'objet d'une demande préalable auprès de la
Municipalité. La gestion et l'évacuation des eaux de ces instaiiations
doivent être conformes aux prescriptions de celles-ci.

La Municipaiité peut faire effectuer aux frais du bénéficiaire de
l'autorisation d'exploitation tout contrôle de la gestion et de l'évacuation
des eaux des canaiisations publiques. Elle peut prescrire tous travaux de
remise en état nécessaire aux frais du bénéficiaire de l'autorisation
d'exploitation.

Suppression des Art. 41.- Lors du raccordement ultérieur d'un équipement privé à
installations privées !'équipement publie, les installations particulières d'épuration sont mises

hors service dans un délai fixé par la Municipalité.

Ces travaux sont exécutés aux frais du propriétaire et ce dernier n'a droit
à aucune indemnité.

Les installations de prétraitement doivent être maintenues.

VI. TAXES

Dispositions
générales

Taxe unique de
raccordement
EU+EC

Art. 42.- Les propriétaires d'immeubles bâtis et raccordés aux instaliations
collectives d'évacuation et d'épuration des eaux participent aux frais de
construction et d'enfretien desdites installations en s'acquiîtant :

a) d'une taxe unique de raccordement aux réseaux d'évacuation des eaux
usées et / ou daires (art. 43, 44 et 45 ci-après) ;

b) d'une taxe annuelle d'entretien des canaiisations (art.46) ;

e) d'une taxe annuelle d'épuration (art.47);

d) d'une taxe annuelle spéciale, cas échéant (art. 48).

La perception de ces contributions est réglée pour le surplus par une
annexe qui fait partie intégrante du présent règlement.

Art. 43.- Pour tout bâtiment ou ouvrage nouvellement raccordés
directement ou indirectement aux canalisations publiques cTeaux usées
(EU) et d'eaux claires (EC), ii est perçu conformément à l'annexe une taxe
unique de raccordement.

Cette taxe est exigible du propriétaire iors de l'octroi de ['autorisation de
raccordement (art. 18 et 19, ci-dessus).

Les piscines sont considérées comme des ouvrages si leur contenance
dépasse 6 m3.
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Taxe unique de
raccordement
EU ou EC

Réajustement de la
taxe unique de
raccordement

ËU+EC

Taxe annuelle
d'entretien des

canalisations
EU et/ou EC

Art. 44.- Lorsqu'un bâtiment ou un ouvrage nécessite exclusivement
d'être raccordé aux canalisations publiques d'eaux claires ou d'eaux
usées, la taxe de raccordement prévue à l'artide 43 et 45 est réduite aux
conditions de l'annexe.

L'articie 43, alinéas 2, 3 et 4 sont applicables.

Art. 45." En cas de transformation, cf'agrandissement ou de reconstruction
d'un bâtiment ou d'un ouvrage déjà raccordé aux canalisations publiques
d'eaux usées et / ou cfaires, la taxe unique de raccordement EU + EC est
réajustée aux conditions de l'annexe.

[-'article 43, alinéas 2, 3 et 4 sont applicables.

Art. 46.- Pour tout bâtiment ou ouvrage raccordé directement ou
indirectement aux canalisations EU et / ou EC, ii est perçu du propriétaire
une taxe annuelle d'entretien aux conditions de l'annexe.

Taxe annuelle
d'épuratîon

Taxe annuelle
spéciale

Art. 47.- Pour tout bâtiment dont les eaux usées aboutissent directement
ou indirectement aux installations collectives d'épuration, il est perçu du
propriétaire une taxe annuelle d'épuration aux conditions de l'annexe.

Art. 48.- En cas de pollution particulièrement importante des eaux usées,
il est perçu une taxe annuelle spéciale auprès des intéressés. Elle est en
particulier due par les exploitations dont la charge polluante en moyenne
annuelle est supérieure à 100 équivalent-habitants (EH) en demande
biochimique en oxygène (DBO), demande chimique en oxygène (DCO),
phosphore ou matière en suspension et par celles qui sont dans
l'impossjbilité de mettre en place un prétraitement adéquat (par exemple
séparateurs à graisses pour les restaurants). La taxe annuelle spéciaie
est calculée en fonction du nombre d'équjvalent-habitants.

Le montant de la taxe est fixé par ia Municipalité ou l'ERiVf en fonction du
coût réel de l'épuration des eaux usées de i'entreprise

En principe, !a charge polluante est déterminée par l'inventaire des eaux
industrielles, sauf dans tes cas spéciaux (hôtels, restaurants, écoles, etc)
où eiie est cafcuiée sefon les directives du VSA (Association suisse des
professionneis de ia protection des eaux). Les services communaux en
collaboration avec l'ERIVi (Association intercommunale pour l'épuration
des eaux usées de la région morgienne), tiennent à jour cet inventaire et
procèdent à des contrôles. Les expertises demandées sont à la charge
des propriétaires.

Les propriétaires dlmmeubles soumis à ia taxe annuelle spéciaie peuvent
être autorisés par la Municipalité à installer à leur frais une station de
mesure et d'analyse de ia charge poliuante des eaux rejetées à l'égout.
Dans ce cas, la taxation est opérée en tenant compte des mesures
relevées par la station ; ies sen/ices communaux ou ceux de l'ERM se
réservent fe droit de procéder au contrôle des relevés de cette station.

Le montant tota! des taxes annuelles d'épuration (art. 47) et spéciafes (art.
48) à payer par une exploitation industrielle ou artisanale ne peut être
supérieur au coût effectif d'épuration de ses eaux usées.
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Réajustement des
taxes annuelles

Exonérations et
déductions

Art. 49.- Les taxes annuelles prévues aux art. 46 à 48 font le cas échéant
i'objet d'un réajustement aux conditions de i'annexe.

Art. 50.- Des exonérations ou déductions peuvent être admises dans les
cas suivants :

• lnfi!trations des eaux claires avec preuve que le réseau des
canalisations d'eaux claires n'est jamais utilisé. Exonération de la
taxe annuelle d'entretien des collecteurs EC.

• Compteur séparé pour la quantité d'eau d'arrosage ou d'abreuvage
du béfail avec preuve que !e réseau des canalisations n'est Jamais
utilisé. Déduction sur ia taxe d'entretien des coftecteurs EU et sur
la taxe d'épuration. Le propriétaire est tenu d'instalier son
compteur conformément aux normes professionnelies et en
coilaboration avec le distributeur d'eau.

Bâtiments isolés
installations
particulières

Art. 51.- Lors de la mise hors service d'instalfations particulières et
lorsque aucune taxe de raccordement n'a été perçue, les contributions
prévues dans le présent chapitre deviennent applicables au propriétaire.

Affectation -

Comptabilité
Art. 52.- Les produits des taxes prévues dans le présent chapitre doivent
figurer dans la comptabilité communaie, dans un décompte de recettes
affectées aux dépenses d'investissement, aux charges d'intérêts et
d'amortissement, aux frais d'exploitation et d'entreîien du système
d'assainissement, ainsi qu'à la constitution de réserves affectées.

Exigibilité des taxes Art. 53.- Le propriétaire de i'immeuble au 1er janvier de l'année en cours
est responsable du paiement des taxes prévues aux articles 46 à 48 au
moment où e!ies sont exigées. En cas de vente d'immeuble, ou de
location (si celle-ci implique la prise en charge par le locataire de la
location du ou des compteurs et !a consommation d'eau et, par
conséquent des taxes ci-dessus), le relevé peut être demandé à la
commune et une facturation intermédiaire effectuée.

VII. DISPOSITIONS FINALES ET SANCTIONS

Exécution forcée Art 54.- Lorsque des mesures ordonnées en application du présent
règlement ne sont pas exécutées, ia Municipalité peut y pourvoir d'office,
aux frais du responsable, après avertissement.

Ces frais font l'objet d'un recouvrement auprès du responsable ; ia
Municipaiité fixe dans chaque cas le montant à percevoir et le
communique au responsable, avec indication des voies de recours. La
décision est susceptible de recours auprès du Tribunal cantonal, Cour de
droit administratif et public, conformément à !a Loi sur la procédure
administrative (LPA).

La décision ou taxe devenue définitive vaut titre exécutoire au sens de
l'article 80 de ia Loi sur la poursuite pour dettes et ia faillite (LP).
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Hypothèque légale Art. 55." Le paiement des taxes, ainsi que le recouvrement des frais de
mesures exécutées d'office en application de Farticle 54, sont garantis par
une hypothèque légale privilégiée, conformément à l'articie 74 de la Loi
sur fa protection des eaux contre fa poHution (LPEP) et aux articles 87 et
suivants du Code de droit privé judiciaire vaudois.

L'hypothèque !égale d'un montant supérieur à Fr. 1'000.- est inscrite au
registre foncier. La réquisition d'inscription doit être déposée dans un délai
d'un an dès la première décision fixant le montant de la créance, ou dès
l'échéance si celle-ci est postérieure. En cas de recours, l'hypothèque est
inscrite provisoirement sur la base de !a décision attaquée.

Recours Art. 56.- Les décisions municipales sont susceptibles de recours :

a) dans les trente jours, au Tribunal cantonal, Cour de droit administratif
et public, lorsqu'i! s'agit de décisions prises en matière technique;

b) dans les trente jours, à la Commission communale de recours en
matière d'impôts (art. 45 et suivants de la Loi cantonale sur les impôts
communaux) lorsqu'il s'agit de taxes.

Infractions Art 57.- Toute infraction au présent règlement ou à une décision
d'exécution est passibie d'amende jusqu'à Fr. 500.", et Fr. 1000.- en cas
de récidive ou d'infraction continuée.

La poursuite et le recours s'exercent conformément à ia Loi sur les
contraventions.

La poursuite selon les lois cantonales ou fédérales est réservée.

Réserve d'autres
mesures

Art. 58.- La poursuite des infractions en matière de protection des eaux
contre la pollution est sans préjudice au droit de la commune d'exiger la
réparation du dommage causé par i'auteur de l'infraction.

En particulier, l'ensemble des frais liés au non-respect des conditions de
déversement fixées aux articles 29 et 30 et relatif à l'exploitation et à
i'entretien des installations communales ou intercommunales de coltecte,
d'évacuation et d'épuration des eaux usées sont à ia charge des
industries ou artisanats n'ayant pas respectés iesdites conditions.

Dispositions finales Art. 59.- Le présent règlement abroge et remplace le Règlement
communal sur l'évacuation et Fépuration des eaux et ces annexes du 12
janvier 2005.

Entrée en vigueur Art. 60.- La Municipalité fixe !a date d'entrée en vigueur du présent
règlement et ses annexes après adoption par fe Conseil communai et
l'approbation par le Chef du Département de la jeunesse, de
l'environnement et de !a sécurité (DJES). L'articie 94, alinéa 2 de la Loi du
28 février 1956 sur les communes est réservé.
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Adopté par la Municipalité, dans sa séance du 19 juin 2023

Le Syndic Le Secrétaire

Adopté par le Conseil communal dans $a^ê9Dce du 3 octobre 2023
.co;

Le^ Président //^\s^S^^/^\ Le secrétan'e

^//,f H^iSi5^~'z\\ l1
fé^fL'n.uRTK?\--l> II //v ... .A f~^~-^

K%^y?y/' .^' -^''(/^u('f^~>

^Ù,0^^
""^'^-'.r.^'

Approuvé par le Chef du Département de la jeunesse, de l'environnement et de la sécurité (DJES)

Date: A2..^U.<^w\A'C...2f.?3.,

Le Chef du Département
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ANNEXE 1
DEFINITION DES EQUIPEMENTS
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ANNEXE 2
AU REGLEMENT SUR L'EVACUATION ET L'EPURATION DES EAUX

Champ d'application Art. 1.- La présente annexe règle les conditions d'appiication des articles
42 à 49 du Règlement communal sur l'évacuation et i'épuration des eaux
(d-après abrégé par régi.). Elle fait partie intégrante dudit règlement et
seul le Conseil a le pouvoir d'en modifier la teneur, sous résen/e
d'approbation du Département de Fenvironnement et de la sécurité.

La Municipalité fixe le montant des taxes en regard du plan
d'investissement relatif à l'enîretien et à la construction des ouvrages
d'évacuation des eaux et des coûts d'exploitation et d'entretien des
ouvrages d'assainissement (STEP et ouvrages annexes).

La Municipalité est compétente pour fixer le montant des taxes jusqu'à
concurrence des maxima définis aux articles 4 et 5 ci-après. Au-delà de
ces maxima, les nouveaux maxima seront adoptés par le Conseil
communal et approuvés par le chef du Département.

Taxe unique de
raccordement EU
et/ou EC (art. 43 et

44 du régi.)

Art. 2.- En contrepartie du raccordement direct ou indirect d'un bâtiment
ou d'un ouvrage dans un collecteur public, il est perçu du propriétaire une
taxe unique de raccordement :

a) pour les eaux usées, CHF 20.- par m2 de surface brute de plancher
(SPB). La surface brute de plancher est déterminée dans chaque cas
par la Municipalité selon la norme SIA nû416.

b) pour les eaux claires des zones de type artisanal ou industriel, CHF
10.- par m2 de surface imperméabilisée totale, déterminée sur la base
de relevés de terrain ou d'interprétation sur orthophoto.

e) pour les eaux claires du solde des biens-fonds raccordés, CHF 10.-
par m2 de surface construite (SCS) muitipliée par un coefficient fixe
de 2.0. Les surfaces construites (SCS) sont calculées sur la base des
données cadastrales officielles. Sont également prises en compte les
surfaces des piscines de plus de 6 m3. La valeur considérée
n'excédera pas la surface RF de la parcelle.

Cette taxe est exigible du propriétaire lors de l'octroi de i'autorisation de
raccordement.

En cas de renonciation à ladite autorisation, la taxe provisoire est restituée
sans intérêt.

Dans le cas où le projet ne prévoit aucun raccordement direct ou indirect
dans un collecteur public, aucune taxe unique de raccordement ne sera

perçue.
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Réajustement de la Art. 3.- Lorsque des travaux de transformation, d'agrandissement ou de
taxe unique (art. 45 reconstruction ont été entrepris sur un bien-fonds déjà raccordé au
du régi.) système d'assainissement et induisent une augmentation des surfaces

prises en compte pour le caicu! des taxes de raccordement, il est perçu du
propriétaire des taxes de raccordement complémentaires calculées sur la
différence des surfaces entre les anciennes et les nouvelles constructions.

Tout bâtiment reconstruit après démolition complète ou partielle
d'immeubles préexistants, quelle qu'en soit la cause, est assimilé à un cas
de transformation et assujetti aux taxes compiémentaires de
raccordement. La Municipaiité est compétente pour trancher les situations
limites.

Le taux pris en compte pour la taxation est celui en vigueur lors du
raccordement, compris comme le début de la modification de fa
sollicitation du système d'assainissement.

Dans le cas où les surfaces de soiiidtations du système d'assainissement
seraient réduites par les travaux de transformation ou de reconstruction,
aucune restitution ne pourra être exigée.

Taxe annuelle Art. 4." Pour !es eaux claires :
d'entretien des
collecteurs EU et/ou Le montant de !a taxe d'entretien pour les eaux claires de chaque bien-
EC (art 46 régi.) fonds est fixé au maximum à CHF 0.70 par m2 de surface imperméable.

Au surplus, une taxe de base fixe de CHF 15.- est perçue pour chaque
parcelle raccordée aux eaux claires. La surface imperméabie ce calcule
comme suit :

a) pour les eaux claires des zones de type artisanal ou industriel, surface
imperméabilisée totale, déterminée sur ia base de relevé de terrain ou
d'interprétation sur orthophoto.

b) pour les eaux claires du solde des biens-fonds raccordés, surface
construite au soi (SCS) muitipiiée par un coefficient fixe de 2.0. Les
surfaces construites au sol (SCS) sont calculées sur la base des
données cadastrales officielles. Ne sont pas prises en compte ies
surfaces de piscines. La valeur considérée n'excédera pas !a surface
RF de la parcelle. Toutefois, sur !a base d'un dossier ad hoc, !e
propriétaire ou la Municipalité peut exiger le caicui de la surface
déterminante en fonction de ia surface imperméabiiisée réeiie,
calculée sur la base de relevé de terrain ou d'interprétation sur
orthophoto, à charge du demandeur.

e) Pour les domaines publics raccordés, surface du domaine public
multipliée par un coefficient fixe de 0.8.

Pour tes eaux usées :

Le montant de la taxe d'utiiisation pour les eaux usées est fixé au
maximum à CHF 0.60 par m3 d'eau consommée selon relevé officiel du
compteur.

Au surplus, une taxe de base fixe de CHF 15.- est perçue par
raccordement (le nombre de raccordement est défini par le nombre de
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compteur d'eau).

Pour la consommation d'eau livrée par d'autres moyens que le réseau
public, provenant de source privée ou par récupération des eaux
météoriques, la taxation se fait sur la base d'un compteur d'eau posé par
la Commune aux frais du propriétaire ou d'une estimation.

Dans [e cas où le projet ne prévoit aucun raccordement direct ou indirect
dans un collecteur publie, aucune taxe annuelle d'entretien ne sera
perçue.

Taxe annuelle
d'épuration (art. 47
du régi.)

Art. 5.- Le montant de la taxe annuelle d'épuration est fixé au maximum à
CHF 3.00 par m3 d'eau consommée selon relevé officiel du compteur.

Pour la consommation d'eau livrée par d'autres moyens que le réseau
public, provenant de source privée ou par récupération des eaux
météoriques, la taxation se fait sur !a base d'un compteur d'eau posé par
la Commune aux frais du propriétaire ou d'une estimation.

Taxe annuelle
spéciale (art. 48 du

régi.)

Art. 6.- La taxe annuelle spéciale est perçue à l'équivalent-habitant (EH).
Son montant est déterminé par la Municipalité ou l'ERM en fonction du
coût réel de l'épuration des eaux usées de l'entreprise.

Entrée en vigueur Art. 7.- Les présentes annexes entrent en vigueur aux mêmes conditions
que le règlement.

Adopté par la Municipalité,

Le Syndic

Adopté par le Conseil commun

Le, Président
/ r. f

ce du 19 Juin 2023

Le Secrétaire

du 3 octobre 2023

Le Secrétaire

^

^ILA^Î

Approuvé par le Chef du Départemérfhîë^j'eunesse, de l'environnement et de la sécurité (DJES)

Date: Ai..À^U^At...Z^Î?.

Le Chef du Département

^ €̂^


